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VILLE 
DE SAINT CAPRAIS DE BORDEAUX

REGLEMENT DE CONSULTATION
(R.C.)
MARCHE MAITRISE D’œuvre AMENAGEMENTS ESPACES PUBLICS DE SAINT CAPRAIS DE BORDEAUX 

MP 2026-S01

Pouvoir adjudicateur

Commune SAINT CAPRAIS DE BORDEAUX

Adresse : 4 avenue de Mercade - 33880

Téléphone : 05.57.97. 94.00
Date limite de remise des offres

Date : 16 JUILLET 2026
Heure : 15h00

I-OBJET DE L'ACCORD-CADRE 

La consultation porte sur une mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement des espaces publics du centre bourg de la commune de Saint-Caprais-de-Bordeaux.

La Ville souhaite réaliser des travaux d’aménagement dans son agglomération.

La vitesse excessive des véhicules, la sécurisation des usagers aux espaces communs (école, bâtiments publics, stationnement…), l’aménagement paysager en adéquation avec les conditions climatiques actuelles, sont autant de problématique qui ont été prises en compte dans l’étude préalable. Les choix d’actions qui en découlent devront être réalisées avec connaissance et rigueur tant sur le plan architectural qu’esthétique. Une attention exigeante devra être apportée en maîtrise et économie financière.
La part de l’enveloppe prévisionnelle affectée aux travaux par le maître d’ouvrage est de 1 270 000€ HT maximum. 
1-1 Durée de l'accord-cadre – Reconduction – Délais d’exécution

Le marché est conclu pour une période totale de 24 mois à compter de sa notification.
1-2 Décomposition de la mission
Éléments de mission de base :  
DIAG Diagnostic de l’existant
APS Avant-Projet Sommaire
APD Avant-Projet Détaillé 
PRO-DCE Études de Projet 
ACT Assistance à la passation des contrats de travaux 
EXE Études d’exécution et synthèse
DET Direction de l’exécution des travaux
AOR Assistance aux opérations de réception et de garantie de parfait achèvement
1-3 Nomenclature

La classification conforme au vocabulaire commun des marchés européens (CPV) est :
71000000 : Services d’architecture, services de construction, services d’ingénierie et services d’inspection.
II-ORGANISATION DE LA CONSULTATION

2-1 Procédure de passation

La présente consultation est lancée selon la procédure avec négociation définie aux articles L.2124-1 et L.2124-3 et R.2124-1, R.2124-3 et R.2124-4 du CCP.
2-2 Dispositions relatives aux groupements

Le marché sera conclu : 
 soit avec un prestataire unique ; 
 soit avec des prestataires groupés conjoints ou des prestataires groupés solidaires. 
Le mandataire du groupement conjoint sera solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard du maître d'ouvrage, pour l'exécution du marché. 
Les candidats ne pourront présenter plusieurs offres en agissant à la fois en qualité de candidat individuel et de membre d’un groupement. De même, un même prestataire ne peut être mandataire de plus d’un groupement candidat. Un candidat peut présenter plusieurs candidatures en tant que membre non mandataire d’un groupement. 
Cette clause s’applique à l’entreprise, à ses agences et ses succursales. Le non-respect de cette clause entraînera l’élimination des candidatures concernées. Il appartient aux candidats groupés de désigner expressément le mandataire dès le dépôt de la candidature. 
Dans le cas d’une candidature d’un groupement d’opérateurs économiques, chaque membre du groupement doit fournir l’ensemble des documents et renseignements attestant de ses capacités juridiques, professionnelles, techniques et financières. L’appréciation des capacités du groupement est globale. Conformément aux termes de l’article L2141-13 du code de la commande publique, il est précisé aux candidats qui se présentent sous la forme d’un groupement, que lorsque le motif d’exclusion de la procédure de passation concerne un de ses membres, le pouvoir adjudicateur exige son remplacement par une personne qui ne fait pas l’objet d’un motif d’exclusion dans un délai de 10 jours à compter de la réception de cette demande par le mandataire du groupement. À défaut, le groupement est exclu de la procédure.
2-3 Variantes 

Les variantes ne sont pas autorisées..

2-4 Modification de détail au dossier de consultation

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'apporter au plus tard 8 jours avant la date limite fixée pour la réception des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.

Si pendant l'étude du dossier par les candidats la date limite ci-dessus est reportée, la disposition précédente est applicable en fonction de cette nouvelle date.

2-5 Délai de validité des offres

Le délai de validité des offres est de 120 jours à compter de la date limite de remise de l’offre.

2-6 Visite des lieux d’exécution de l'accord-cadre

Les candidats qui remettront une offre peuvent se déplacer librement sur la commune afin de mieux appréhender les périmètres d’intervention. Aucune visite ne sera effectuée par des représentants du pouvoir adjudicateur.

III-CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION
Le dossier de consultation comprend les pièces suivantes :

- Le présent règlement de la consultation,

- Le cahier des clauses administratives particulières,

- Le cahier des clauses techniques particulières,
- La Décomposition du prix global et forfaitaire (DPGF).
IV-RETRAIT DU DOSSIER DE CONSULTATION

Le pouvoir adjudicateur informe les candidats que le dossier de consultation est dématérialisé.

Le Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) peut être consulté et téléchargé gratuitement à l’adresse suivante sur le site AMPA : http://www.demat-ampa.fr
Afin de pouvoir décompresser et lire les documents mis à disposition par le pouvoir adjudicateur, les opérateurs économiques devront disposer des logiciels permettant de lire les formats suivants :

-Fichiers compressés au standard *.zip (lisibles par Winzip, Quickzip)

-Adobe® Acrobat® *.pdf (lisibles par le logiciel Adobe Reader)

-*.doc ou *.xls version 2000-2003 (lisibles par Microsoft Office ou OpenOffice)

-Rich Text Format *.rtf 

Lors du téléchargement du dossier de consultation, il est recommandé à l’entreprise de créer un compte sur la plateforme de dématérialisation où il renseignera notamment le nom de l’organisme soumissionnaire, et une adresse électronique afin de la tenir informée des modifications éventuelles intervenant en cours d’une procédure (ajout d’une pièce au DCE, envoi d’une liste de réponses aux questions reçues,. . .).

Le candidat est informé que seul l’exemplaire du dossier de consultation détenu par le pouvoir adjudicateur fait foi.
V-PRESENTATION ET SELECTION DES CANDIDATURES ET DES OFFRES
La procédure avec négociation comporte en premier lieu une sélection des candidats, suivi d’une phase de négociation avec les soumissionnaires qui auront remis une offre. La vérification des candidatures sera effectuée selon les conditions prévues aux articles R2144-1 à R2144-5 du code de la commande publique. 
Dans le cas où des pièces ou informations dont la présentation était réclamée au titre de la candidature sont absentes ou incomplètes, le pouvoir adjudicateur se laisse la possibilité de demander à tous les candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai approprié et identique pour tous. Si un candidat ou un soumissionnaire se trouve dans un cas d’exclusion, et lorsque la vérification des candidatures intervient après la sélection des candidats, le candidat ou le soumissionnaire dont la candidature a été classée immédiatement après la sienne est sollicité pour produire les documents nécessaires tant qu’il subsiste des candidatures recevables. 
Seuls seront ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et l’heure limites de remise des offres. 
5-1. Composition de la candidature 
En application des dispositions de l’article R2143-4 du Code de la commande publique, le candidat peut présenter sa candidature sous la forme d’un document unique de marché européen (DUME) en lieu et place des documents mentionnés ci-après. 
Le dossier de candidature sera intégralement rédigé en langue française et comprendra les pièces suivantes : 
*Mandataire
– Renseignements concernant la situation juridique du candidat tels que prévus à l’article R 2143-3 du Code de la Commande Publique : DC1. 
En cas de groupement: la lettre de candidature doit impérativement permettre l’identification :

- de la composition du groupement, avec les coordonnées de chacun des membres du groupement, et, pour chaque personne morale, les nom et prénom du représentant légal ;
- du mandataire, avec le cas échéant son habilitation à signer l’offre du groupement ;
- de la nature du groupement. 
*Chaque membre du groupement
– Renseignements concernant la capacité économique et financière tels que prévus à l’article R2142-6 à 9 et 12 du Code de la Commande Publique : DC2.
– Présentation d’un sous-traitant : DC4.
– Copie du/des jugement(s) si redressement judiciaire.
– Renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique des prestataires tels que prévus à l’article R 2142-13 et 14 du code de la commande publique : 
A. Un dossier de présentation de la société ou du cabinet indiquant de manière détaillée ses domaines d’activité, son organisation géographique, le nombre et la répartition par type de compétence de ses effectifs (indication des titres d’études et expérience professionnelle). Ce dossier justifiera de la présence, au sein de la structure, du groupement, ou avec l’appui de sous-traitants qui s’engagent par écrit à participer à l’exécution du marché, de compétences dans les domaines identifiés au titre des exigences minimales de la négociation (cf article 2.10). En cas de groupement, la répartition des compétences entre les membres sera clairement indiquée au dossier. Le dossier intégrera également la présentation du chiffre d’affaires global et du chiffre d’affaires du domaine objet du présent marché (3 dernières années). 
B. une liste de références (cinq maximum / membre) pour des opérations similaires (réalisées en site occupé et pour un montant de travaux au moins équivalent) exécutées au cours des dix dernières années avec des photographies, indiquant l’opération, l’identité du groupement de concepteurs et le rôle du candidat dans le projet, la nature et le montant des travaux, la date et le destinataire public ou privé. Les références proposées par le groupement devront couvrir les domaines de compétence demandés. Un certificat de capacité signée par le maître d’ouvrage concerné sera apprécié. 
C. Une note pour l’ensemble du groupement identifiant les principaux enjeux de l’opération (3 pages maximum). 
Les candidats devront respecter la décomposition ci-dessus dans la présentation de leur candidature. 
5-2. Examen des candidatures 
Il sera procédé à l’examen des candidatures conformément à la législation en vigueur, et dans le respect des principes de la commande publique. 
En application de l’article R2144-7 du code de la commande publique, si l’acheteur constate, avant de procéder à l’examen des candidatures, que des pièces ou des informations dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, il peut demander aux candidats concernés de compléter leur dossier de candidature dans un délai identique pour tous. 
Ce délai est précisé avec la demande de complément. Les candidatures incomplètes ou demeurées incomplètes à la suite d’une demande de compléments sont éliminées. 
Lorsque l'acheteur limite le nombre de candidats admis à poursuivre la procédure, les vérifications des conditions de participations mentionnées aux articles R2144-1, R2144-3 et 8 / 15R2144-4 du CCP interviennent au plus tard avant l’envoi de l’invitation à soumissionner. Les candidats disposeront d’un délai de 5 jours pour transmettre les justificatifs demandés.
5-3. Critères de sélection des candidatures

La sélection des candidatures sera effectuée selon les critères suivants : 

1)Moyens financiers, techniques et humains (30%)
2)Références des candidats (40%)

3)Note d’identification des enjeux de l’opération (30%)
Le nombre maximal de candidats admis à présenter une offre et à la phase négociation est fixé à 5.  

VI-JUGEMENT DES CANDIDATURES, DES OFFRES ET ATTRIBUTION DE L'ACCORD-CADRE 
6-1 Composition de l’offre
Les critères relatifs à la candidature et intervenant pour la sélection sont les capacités techniques, financières et professionnelles.
Les candidats dont la candidature aura été retenue devront produire les pièces suivantes : 
● L’acte d’engagement ainsi que son annexe : à compléter par le(s) représentant(s) habilité(s) du/des prestataire(s) ; Le candidat devra y désigner la/les personne(s) physique(s) chargée(s) de la bonne exécution des prestations. 
Dans le cas d’un groupement, le candidat joindra les annexes relatives à la répartition et la valorisation des prestations entre les cotraitants. En cas de recours à la sous-traitance, conformément aux articles L.2193-4, L.2193-5 et R.2193-1 du CCP, le candidat doit compléter cet acte d’engagement en l’accompagnant de formulaires DC4 complétés à raison d’un par sous-traitant. Ce formulaire est téléchargeable sur le site www.economie.gouv.fr. Pour chacun des sous-traitants, le candidat devra également joindre les renseignements exigés par l’article R.2193-1 du CCP. 
● Un mémoire technique permettant d’apprécier l’offre au regard du dossier de consultation et des critères de jugement des offres. 
Ce dossier comprendra :
– Pièce 1 : note d’intention exposant : 
○ les dispositions proposées pour répondre aux enjeux de l’opération, et l’analyse des risques techniques et opérationnels 
○ les dispositions proposées pour la gestion de l’impact sur les occupants pendants les travaux 
○ la compatibilité du projet avec la partie de l’enveloppe financière prévisionnelle affecté aux travaux 
La note devra également justifier la cohérence des honoraires demandés au regard de l’étendue de la mission et son degré de complexité.
– Pièce 2 : note méthodologique : 
○ les dispositions proposées pour assurer la qualité du pilotage et la qualité des membres de l’équipe affectées à l’opération 
○ les dispositions proposées et les outils utilisés pour assurer la qualité technique des études 
○ les dispositions proposées pour assurer le pilotage et la qualité technique des travaux réalisés 
Les CV des personnes affectées au projet devront être présentés en annexe de la note en précisant leur rôle.
– Pièce 3 : description des solutions envisagées en faveur du développement durable.
– Pièce 4 : Planning prévisionnel : 
○ présentation et justification des délais proposés
○ les dispositions opérationnelles proposées pour assurer le respect des délais en phase étude ○ les dispositions opérationnelles proposées pour assurer le respect des délais en phase travaux 
6-2 Jugement des offres

Dans les conditions prévues aux articles R2152-1 et suivants du Code de la commande publique, les offres anormalement basses, inappropriées, inacceptables, irrégulières pourront être éliminées. 
En application de l’article R2152-7 du Code de la commande publique, l'offre économiquement la plus avantageuse sera choisie à l'issue d'un classement, selon les critères suivants pondérés : 
Critères d’attribution 
1/Valeur technique de l’offre (pièces reproduites dans le mémoire technique) sur 60
• Pièce 1 : note d’intention (sur 15) 
• Pièce 2 : note méthodologique (sur 20) 
• Pièce 3 : description des solutions développement durable (sur 10) 
• Pièce 4 : planning prévisionnel (sur 15) 
Chaque sous-critère est affecté d’une note sur 4 multipliée par le coefficient de pondération correspondant 0 = réponse non fournie 1 = réponse peu satisfaisante 2 = réponse satisfaisante 3 = réponse avec plus-value 4 = réponse avec forte plus-value 
2/Prix sur 40
Par comparaison à l'offre la moins disante régulière selon la formule suivante : Note = 40 x (offre la moins disante/offre du candidat ) 
Chaque offre se verra attribuer une note sur 100. Les offres seront classées de la meilleure note à la moins bonne. Le RMO pourra engager une négociation pour les offres initialement jugées irrégulières ou inacceptables. Si le candidat pressenti ne fournit pas les certificats, attestations, ou déclarations mentionnés aux articles L2141-1 à L2141-14 du CCP, son offre sera rejetée et le RMO passera au candidat suivant. Le RMO pourra, à tout moment, ne pas donner suite à la procédure. Les candidats en seront informés. Le cas échéant, aucune indemnité ne sera versée aux candidats.
6-3 Négociation 

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d’attribuer le marché sur la base des offres initiales, sans négociation (article R2123-5 du CCP). 
En cas de négociation, le pouvoir adjudicateur invite les candidats à une négociation sur la base des critères précisés ci-dessus. La négociation se déroule en une seule phase et peut porter sur tous les éléments de l’offre. Dans le cadre de l’égalité de traitement entre les candidats, tout échange ayant permis de préciser le besoin du maître d’ouvrage sera diffusé à l’ensemble des candidats admis à négocier. 
Les candidats devront impérativement respecter les conditions de forme et de délai indiqués par le maître d’ouvrage. 
Les offres finales seront jugées et classées selon les critères de jugement prévus.
6-4 Attribution du marché
La réglementation ne fait plus obligation à l’opérateur économique, soumissionnant seul ou sous forme de groupement, de signer son offre. Toutefois, la signature de l'offre du candidat attributaire devra impérativement intervenir au plus tard à l'attribution du marché.
Conformément à l'article R. 2144-7 du Code de la commande publique, le candidat auquel il est envisagé d'attribuer le marché devra fournir les documents qui justifient qu’il n’entre pas dans les cas d’interdiction de soumissionner dans un délai de 10 jours à compter de la demande du pouvoir adjudicateur.

À défaut de produire ces documents dans le délai fixé, l’offre du candidat attributaire sera rejetée et il sera éliminé. 

Le candidat suivant sera alors sollicité pour produire les certificats et attestations nécessaires avant que l'accord-cadre ne lui soit attribué.
VII- CONDITIONS D’ENVOI ET DE REMISE DES CANDIDATURES ET DES OFFRES 
La transmission des documents par voie électronique ne peut être réalisée qu’à l’adresse suivante : http://www.demat-ampa.fr 

Le fuseau horaire de référence sera celui de (GMT+01:00) Paris, Bruxelles, Copenhague, Madrid.

Chaque transmission fera l’objet d’une date certaine de réception et d’un accusé de réception électronique.

Formats de fichiers acceptés :

En cas de transmission de réponse par voie électronique, les documents fournis doivent être dans l’un des formats suivants, sous peine d’irrecevabilité de l’offre :

-Format bureautique propriétaire de Microsoft compatible version 2003 (.doc, .xls et .ppt),

-Format texte universel (.rtf),

-Format PDF (.pdf),

-Formats images (.gif, .jpg et .png),

Tout document contenant un virus informatique fera l’objet d’un archivage de sécurité et sera réputé n’avoir jamais été reçu. Le candidat concerné en sera informé. Dans ces conditions, il est conseillé aux candidats de soumettre leurs documents à un anti-virus avant envoi.

Copie de sauvegarde :

Les candidats peuvent également transmettre, dans les délais impartis pour la remise des plis, une copie de sauvegarde sur support physique électronique (CD-Rom, DVD-Rom, clé USB) ou sur support papier. 

Cette copie est transmise à l’adresse ci-dessous, sous pli scellé et comporte obligatoirement la mention : « copie de sauvegarde », l’identification de la procédure concernée et les coordonnées de l’entreprise :

Mairie de SAINT CAPRAIS DE BORDEAUX

4 avenue de Mercade

33880 SAINT CAPRAIS DE BORDEAUX

Les documents de la copie de sauvegarde doivent être signés (pour les documents dont la signature est obligatoire). Si le support physique choisi est le support papier, la signature est manuscrite. Si le support physique choisi est électronique, la signature est électronique.

Cette copie de sauvegarde pourra être ouverte dans les cas décrits à l’article 2 II de l’arrêté du 22 mars 2019 fixant les modalités de mise à disposition des documents de la consultation et de la copie de sauvegarde.

Les plis contenant la copie de sauvegarde, non ouverts, seront détruits à l’issue de la procédure par le pouvoir adjudicateur.
VIII- RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
Pour obtenir tous les renseignements complémentaires relatifs à cette consultation, les candidats devront faire parvenir en temps utile leur demande : De manière électronique, exclusivement sur la plateforme de dématérialisation, sur l’URL suivante : http://www.demat-ampa.fr 

Seules les demandes adressées au moins 8 jours avant la date limite de réception des offres feront l’objet d’une réponse de la part du pouvoir adjudicateur.

Une réponse sera adressée au plus tard 6 jours avant la date fixée pour la réception des offres aux candidats ayant téléchargé le dossier de consultation sur la plateforme de dématérialisation après s'être préalablement identifiés

IX-INSTANCES COMPETENTES EN CAS DE RECOURS
Instance compétente en cas de recours : Tribunal administratif de Bordeaux, 9 rue Tastet CS21490 33063 BORDEAUX Cedex. Tel 05.56.99.38.00. Courriel : greffe.ta-bordeaux@juradm.fr. 

Adresse : http://bordeaux.tribunal-administratif.fr 
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